
 

Le Bureau du Congrès 

 

Tel ► +33 (0)3 8841 2110 
Fax ► +33 (0)3 8841 2719 
congress.bureau@coe.int 

CG/BUR18(2018)INF191 
26 mars 2018 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
Activités de coopération du Congrès 
dans les Etats membres et dans les régions voisines 
 
Situation au 16 mars 2018 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Document soumis pour information au Bureau du Congrès le 26 mars 2018 
  

                                                           
1 Le présent document a été classé confidentiel jusqu’après son examen par le Bureau du Congrès. 



CG/BUR18(2018)INF19 

2/26 

TABLE DES MATIERES 
 

 

TABLE DES MATIERES ....................................................................................................... 2 

Introduction ........................................................................................................................... 3 

Thèmes et axes de coopération ............................................................................................ 4 

1. Encourager le dialogue entre les pouvoirs locaux et régionaux et les autorités centrales ; 
renforcer les capacités des associations nationales de pouvoirs locaux et régionaux ........ 4 

2. Renforcement des capacités des élus locaux et régionaux en tant que moteurs du 
changement ...................................................................................................................... 7 

3. Sensibilisation des jeunes responsables locaux aux principes de la démocratie locale .. 8 

4. Initiatives pilotes au niveau local .................................................................................... 9 

Activités de coopération dans le cadre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard des 

régions voisines .................................................................................................................. 10 

Conclusion .......................................................................................................................... 11 

ANNEXE – RÉSUMÉ DES PROJETS ................................................................................ 13 

I. Projets bilatéraux mis en œuvre dans des pays membres du Conseil de l’Europe ....... 13 

a. Projets en cours ....................................................................................................... 13 

b. Projets terminés ....................................................................................................... 15 

II. Projets multilatéraux mis en œuvre dans le cadre de partenariats spécifiques ............. 22 

III. Projets mis en œuvre dans le cadre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard 

des régions voisines ........................................................................................................ 25 

  



CG/BUR18(2018)INF19 

3/26 

Introduction 

Le Bureau du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux a adopté, en 2011, une nouvelle orientation2 
des activités du Congrès en contribuant aux plans d’action du Conseil de l’Europe qui visent à 
soutenir les Etats membres et les Etats des régions voisines, dans la mise en œuvre de réformes 
juridiques et institutionnelles conformes aux normes de l’Organisation. Les activités de coopération 
ont pour objectif d’apporter des réponses concrètes aux lacunes et défis recensés par les différents 
organes de suivi du Conseil de l’Europe, et pour ce qui concerne la démocratie locale, lors des visites 
de suivi de la mise en œuvre de la Charte Européenne de l’autonomie locale (STCE no 122). Les 
Lignes directrices pour les activités de coopération, approuvées par le Bureau du Congrès le 23 mars 
20153, ont précisé le cadre et les principes de ces activités de coopération, dont l’importance a été 
réaffirmée dans les priorités du Congrès 2017-2020. 
 
Les activités de coopération viennent compléter les activités statutaires du Congrès, de ses chambres 
et commissions. Elles font le lien entre les recommandations et résolutions adoptées lors des 
Sessions plénières et la réalité du terrain, et sont basées sur le dialogue politique et le suivi des 
dispositions de la Charte européenne de l’autonomie locale. Par son expertise et son expérience de 
la démocratie locale et régionale, le Congrès est à même d’offrir aux collectivités territoriales, et à 
leurs associations, l’opportunité et les moyens d’acquérir de nouvelles compétences et savoir-faire, et 
de renforcer leurs capacités institutionnelles.  
 
Différents types d’intervention sont à distinguer : les programmes et activités mis en œuvre de 
manière bilatérale dans le cadre des plans d’action du Conseil de l’Europe pour certains Etats 
membres ou dans le cadre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard des régions voisines4 
d’une part, et de manière multilatérale dans le cadre de partenariats spécifiques, comme par exemple 
le Partenariat oriental de l’Union Européenne ou le Partenariat pour l’Europe du Sud-Est, d’autre part. 
De plus, les activités avec les Etats non membres sont mises en œuvre suite à la création en 2014 
par le Congrès du statut de Partenaire pour la démocratie locale, dans le cadre de la politique du 
Conseil de l’Europe à l’égard des régions voisines5.  
 
Le Congrès constitue une référence incontestable en matière de démocratie territoriale dont 
l’expertise et l’expérience sont reconnues. La valeur ajoutée de sa contribution au volet « démocratie 
locale » des plans d’action du Conseil de l’Europe a été exprimée à la fois par les bénéficiaires dans 
les différents pays, par les autres organes du Conseil de l’Europe et par les donateurs. Cette 
reconnaissance a donné lieu à une augmentation considérable du nombre de projets de coopération 
du Congrès. La contribution financière totale des donateurs s’élève à 5 128 305 € depuis octobre 
20126. 
 
L’intervention du Congrès se fonde principalement sur les échanges entre pairs, pour lesquels les 
membres du Congrès jouent un rôle essentiel. Depuis 2011, ce sont plus de cinquante élus locaux et 
régionaux issus de vingt-trois Etats membres qui ont pris part aux sept projets de coopération mis en 
œuvre par le Congrès. Les experts du Groupe indépendant d’experts sur la Charte européenne de 
l’autonomie locale ainsi que des experts des pays bénéficiaires ou d’autres pays européens apportent 
leur concours aux membres du Congrès et au travail du Secrétariat, en tant que de besoin. 
 
Avec l’arrivée à terme de la plupart des projets actuellement mis en œuvre par le Congrès, il apparaît 
opportun de présenter les résultats obtenus, et ainsi préparer la contribution future du Congrès à 
l’action du Conseil de l’Europe sur le terrain.  

Le présent document présente les principaux résultats du Congrès en partenariat avec les 
bénéficiaires, et reprend à cet égard les champs d’intervention du Congrès mis en avant dans les 
Lignes directrices pour les activités de coopération, à savoir la promotion du dialogue entre les 
autorités centrales et territoriales, le renforcement des capacités des élus locaux ou régionaux, la 
sensibilisation des jeunes aux principes de la démocratie locale, et l’apprentissage par la pratique à 

                                                           
2 Document-cadre sur les Activités de coopération du Congrès des pouvoirs locaux et régionaux – Document 
CG/BUR/2011(21)4) : https://rm.coe.int/168071aeb0  
3 Document CG/BUR/2015(27)31 
4 Rapport sur la mise en œuvre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard des régions voisines : 
 https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680712370  
5 Résolution 376(2014) : https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?p=&id=2248385&Site=COE&direct=true  
6 Les contributions par projet sont détaillées en annexe. 

https://rm.coe.int/168071aeb0
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectId=0900001680712370
https://wcd.coe.int/ViewDoc.jsp?p=&id=2248385&Site=COE&direct=true
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travers des initiales locales pour une meilleure gouvernance. Enfin, ce document fait également le 
point sur les activités mises en œuvre dans le cadre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard 
des régions voisines. 

Thèmes et axes de coopération 
Les dispositions de la Charte européenne de l’autonomie locale s’appliquent dans les quarante-sept 
Etats membres et sont appuyées par les recommandations thématiques du Congrès. En plus de ces 
standards de la démocratie locale et régionale, les besoins spécifiques des bénéficiaires ainsi que le 
contexte local sont pris en compte afin de développer une méthodologie adaptée pour les activités de 
coopération. Ces dernières sont ainsi le fruit d’une démarche fondée sur le dialogue et le partenariat. 

1. Encourager le dialogue entre les pouvoirs locaux et régionaux et les autorités 
centrales ; renforcer les capacités des associations nationales de pouvoirs locaux 
et régionaux 

 
Le droit des autorités locales et régionales à être consultées par les autorités centrales est une des 
dispositions importantes de la Charte. La transposition de ce droit dans la législation des Etats 
membres et la complexité de sa mise en pratique est régulièrement soulignée dans le suivi de mise 
en œuvre de la Charte. Le droit à la consultation constitue, de ce fait, une priorité de travail du 
Congrès ; outre les nombreuses recommandations et résolutions adoptées à ce sujet, de nouvelles 
lignes directrices sur les mécanismes de consultation sont en cours d’élaboration. 
 
Pour le Congrès, il ne s’agit pas de promouvoir un processus de consultation qui serait uniforme sur 
le continent européen. En effet, il appartient aux Etats et à leurs collectivités territoriales de décider 
du modèle de consultation qui convient le mieux au contexte national. Par ailleurs et compte tenu de 
la nature asymétrique de la relation entre les niveaux local et national – les autorités centrales 
représentant l’intérêt de l’Etat dans son ensemble, les autorités locales et régionales celui des 
citoyens de leur territoire –, le Congrès défend le rôle des associations nationales de pouvoirs locaux 
et régionaux en tant qu’interlocuteurs privilégiés à la fois du gouvernement central et des collectivités 
qui y adhèrent. Il appartient aux associations de représenter l’intérêt des pouvoirs locaux et régionaux 
d’une part, et d’organiser en interne une consultation de leurs membres sur les sujets pertinents de la 
démocratie locale et régionale d’autre part. 
 
Le Congrès propose son expertise aux parties prenantes qui souhaitent renforcer le droit des 
autorités locales et régionales à être consultées par les autorités centrales et il apporte son soutien 
aux associations nationales de pouvoirs locaux et régionaux désireuses de se donner les moyens de 
peser dans le dialogue avec les différents niveaux de gouvernement. Les quelques exemples 
détaillés ci-dessous mettent en lumière les différentes interventions du Congrès à cet égard, qu’il 
s’agisse de la mise en place d’un mécanisme institutionnalisé de consultation ou du renforcement des 
capacités de plaidoyer des associations, de médiation politique entre plusieurs associations de 
pouvoirs locaux et régionaux, ou encore du renforcement des capacités institutionnelles et/ou 
administratives d’une association. 
 
L’Albanie est le premier Etat membre à avoir sollicité le concours du Congrès pour améliorer et 
renforcer la consultation des autorités locales. La volonté des autorités albanaises, qui ont engagé en 
2013 d’importantes réformes relative à la décentralisation et à l’organisation administrative et 
territoriale, a été déterminante à cet égard. Un Conseil consultatif des autorités locales et centrales a 
été mis en place en janvier 2017. Il s’agit d’un mécanisme institutionnel de consultation où les 
associations nationales de pouvoirs locaux et régionaux représentent l’ensemble des collectivités de 
manière paritaire.  
 
Le Congrès a apporté une assistance législative assortie d’un processus long et intense de médiation 
politique qui a permis au droit à la consultation d’être inscrit dans la Stratégie nationale de 
décentralisation 2015-2020, puis intégré dans la loi organique sur l’autonomie locale adoptée en 
décembre 2015. Ceci a été suivi par l’élaboration de la décision du Conseil des Ministres portant 
création du Conseil consultatif fin 2016. C’est au sein de ce nouveau dispositif que les associations 
de collectivités locales et régionales albanaises ont pu présenter leurs propositions sur la loi sur les 
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finances locales, dont la plupart ont été prises en compte dans le texte final entré en vigueur en mai 
2017. Par la suite, elles ont pu discuter des orientations budgétaires pour l’année 2018. 
 
Ce résultat correspond à l’objectif initial du projet, de renforcement du processus législatif et de 
décentralisation par un dialogue accru avec les autorités centrales et la coopération entre collectivités 
territoriales. Cependant, l’intervention du Congrès a eu lieu dans un contexte politique extrêmement 
polarisé et tendu, où les collectivités locales et régionales, représentées par des associations 
fortement politisées, n’étaient pas à même ni de porter ensemble leurs préoccupations auprès des 
autorités centrales, ni de définir des lignes d’actions conjointes.  
 
Le Congrès a, dès 2012, entretenu un dialogue constant avec toutes les parties prenantes, y inclus 
les partis politiques, notamment dans l’optique d’aboutir à la mise en place d’une plate-forme 
commune de dialogue réunissant l’ensemble des associations nationales de pouvoirs locaux. Le 
Congrès a dû utiliser différents leviers à sa disposition, notamment les membres et la direction du 
Congrès, ainsi que différents experts albanais et européens, pour contribuer aux nombreux 
échanges, rencontres ou consultations avec les maires de l’ensemble des collectivités locales 
albanaises.  
 
Si cette médiation, ponctuée de regains de tensions politiques, s’est finalement traduite par la mise 
en place effective et l’institutionnalisation d’un véritable mécanisme de consultation et de dialogue, la 
représentation des collectivités locales au sein d’une plateforme pluraliste reste un défi à relever en 
Albanie. Il est à espérer que les autorités nationales et locales auront à cœur de faire en sorte que le 
Conseil consultatif albanais devienne un mécanisme pérenne et une source d’inspiration pour 
d’autres Etats.  
 
Le renforcement du droit à être consulté passe également par un travail de renforcement des 
capacités des associations de pouvoirs locaux. La coopération avec l’Association des Communes 
d’Arménie (CAA, selon son sigle en anglais) illustre la contribution du Congrès à égard.  
 
Les activités mises en œuvre avec la CAA ont plusieurs objectifs : soutenir les organes directeirs de 
l’Association et son secrétariat dans le développement de leurs capacités institutionnelles, susciter la 
motivation des membres de l’Association pour qu’ils s’engagent dans les activités de plaidoyer auprès 
du gouvernement central et leur en donner les moyens, favoriser la mise en réseau avec des 
partenaires institutionnels, et améliorer la communication auprès du public. 
 
Suite aux recommandations établies par l’évaluation de la situation de la CAA en 2014, le Congrès a 
apporté son soutien à l’Association pour instaurer une culture de la participation et de la consultation 
de ses membres, et de les intégrer activement à des formes collégiales de prise de décision. Les 
premiers efforts en ce sens ont porté leurs fruits avec l’adoption en 2016 d’une nouvelle stratégie 
quinquennale pour l’association, la révision des statuts, l’adoption d’une stratégie de plaidoyer, et 
l’organisation, en 2017, de sa première assemblée générale depuis un certain nombre d’années. 
Cette assemblée générale a permis l’élection du Président et des organes statutaires de 
l’Association. 
 
Suite à ces réformes, l’Association a augmenté sa capacité à adresser régulièrement au 
gouvernement central des propositions sur des questions politiques prioritaires ou en réponse à des 
propositions législatives du gouvernement. Conformément à ses objectifs de plaidoyer politique, et 
afin de représenter les besoins et la position unifiée des collectivités locales arméniennes, set 
documents de prise de position ont été élaborées en 2017 et approuvées par les organes statuaires 
de la CAA. Ces déclarations concernait la réforme administrative et territoriale et la décentralisation 
en Arménie. De plus, l’Association a plaidé en faveur de l’élaboration conjointe d'une feuille de route 
pour la décentralisation avec le gouvernement. 
 
L'Association a également poursuivi ses efforts pour formaliser les consultations entre les niveaux 
national et local dans un format mutuellement acceptable et pour améliorer le partenariat avec les 
autorités nationales. En 2017, la CAA a organisé deux événements de haut niveau: le Forum sur la 
démocratie locale en Arménie (le 10 novembre), en coopération avec le Ministère de l'administration 
territoriale et du développement (MTAD), et la réunion consultative entre le Conseil républicain de la 
CAA et le gouvernement de l'Arménie dirigée par le Président de l'Arménie (les 8 et 9 décembre). Le 
Forum s'est concentré sur les plans et les perspectives de décentralisation des compétences et des 
finances dans le cadre de la réforme administrative territoriale en Arménie avec plus de 300 
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participants, tandis que la consultation tenue en décembre était un échange entre les maires et le 
gouvernement sur leurs attentes mutuelles au vu du programme de réforme de l’autonomie locale. 
 
La CAA, toujours avec le soutien du Congrès, se concentre dorénavant sur la nécessité d’instaurer 
une plus grande transparence dans sa gestion et au sein des organes décisionnels.  A cet égard, des 
manuels sur la gestion des ressources financières et humaines ainsi qu’une ébauche de stratégie 
pour la viabilité financière de l’Association ont été élaborés. Cela présuppose la prochaine mise en 
place de nouvelles procédures d’organisation des travaux et de consultation interne. En outre, la CAA 
a établi six commissions et groupes de travail thématiques, permettant ainsi à ses membres de 
participer et contribuer davantage aux travaux de l’Association et de mieux défendre leurs intérêts 
auprès des autorités centrales. Les premières réunions de ces commissions thématiques se sont 
tenues à partir de février 2018. 
 
L’Association poursuit le développement de ses structures administratives et organes statutaires, de 
son réseau d’experts, ainsi que l’amélioration de son image publique et de ses capacités de 
communication – avec la mise en place d’une nouvelle charte graphique, d’un nouveau site et 
l’organisation d’évènements conjointement avec le gouvernement. Par ailleurs, à fin de soutenir 
l’Association dans son développement, le Secrétariat sera renforcé en augmentant le nombre de ces 
membres et soutenant leur capacité opérationnel, notamment dans les domaines du plaidoyer, de la 
collecte de fonds et de la gestion financière. 
 
Enfin, l’Association a renforcé sa coopération avec différents partenaires, comme en témoigne 
l’organisation conjointe de la conférence « Femmes et gouvernance locale », avec le MTAD, la GIZ, 
la DDC, l'USAID, le PNUD et le Congrès, le 7 mars 2018 à Erevan. Le président de la Commission 
des questions de genre, affaires sociales et santé de la CAA a adressé, dans ce cadre, un appel au 
gouvernement sur la participation et représentation politique des femmes dans le système de 
gouvernance locale de l'Arménie, appel basé sur une déclaration adoptée au préalable par la 
Commission. Cela montre que la CAA est de plus en plus reconnue en tant qu’acteur clé du 
développement de la démocratie locale en Arménie, à la fois par les autorités centrales, par ses 
partenaires institutionnels, ainsi que par le grand public. 
 
Outre ces deux exemples, le Congrès a pour philosophie d’établir des relations étroites et durables 
avec les différentes associations nationales des pouvoirs locaux et régionaux des Etats membres. 
C’est notamment le cas en Ukraine, où des rencontres régulières sont organisées entre des 
représentants des associations,7 des membres de la délégation de l’Ukraine auprès du Congrès, et 
des bénéficiaires du projet mis en œuvre dans le pays. De plus, un atelier « L’égalité des genres au 
niveau local : défis et opportunités en Ukraine » a été organisé conjointement avec l’Association des 
villes ukrainiennes (AUC, selon son sigle en anglais), et a réuni des représentants du comité directeur 
ainsi que des branches régionales de l’association. Ils ont pu débattre avec leurs pairs européens du 
rôle des associations nationales de pouvoirs locaux pour l’adoption d’une perspective de genre dans 
leurs pratiques et procédures, et pour soutenir leurs membres dans la promotion de l’égalité des 
genres au niveau locale. En Géorgie, la coopération avec l’Association nationale de pouvoirs locaux 
de Géorgie (NALAG, selon son sigle en anglais) a permis l’élaboration en 2017 de propositions 
d’amendement du Code de l’autonomie locale portant sur la participation des citoyens aux affaires 
locales.  
 
En outre, le Congrès encourage les échanges entre les associations de différents pays. Ainsi, NALAG 
(Géorgie), le Congrès des Autorités Locales de Moldova (CALM-République de Moldova) et l’AUC 
(Ukraine) ont signé en juin 2017, sous l’égide du Congrès, un protocole d’accord confirmant leur 
volonté de renforcer leur coopération. De plus, pour les représentants des associations nationales de 
l’Arménie, la République de Moldova, la Géorgie et l’Ukraine, la Communauté de pratique sur la 
démocratie locale8, établie depuis janvier 2016, a été une excellente plateforme de mise en réseau et 
de débats sur les moyens d’améliorer concrètement la qualité de la démocratie locale, notamment 
dans le contexte actuel de réformes administratives et territoriales. A l’occasion de la dernière 
rencontre de la Communauté de pratique en décembre 2017, les représentants des associations se 

                                                           
7 L’Association des villes ukrainiennes, l’Association des conseils de bourgs et de villages d’Ukraine et l’Association 
ukrainienne des districts et des conseils régionaux. 
8 Communauté de pratique sur la démocratie locale  - réseau impliquant des représentants d'associations d'autorités locales et 
régionales et experts en bonne gouvernance et participation citoyenne. 
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sont interrogés sur le suivi à donner à ces relations transnationales dans le futur, afin d’assurer la 
durabilité de leurs actions visant à renforcer la gouvernance locale dans la région. 

2. Renforcement des capacités des élus locaux et régionaux en tant que moteurs du 
changement 

 
Le succès et la qualité d’un processus de décentralisation requièrent le soutien politique continu de 
l’ensemble des acteurs concernés, à la fois des autorités et des citoyens, et une appropriation et un 
engagement fort de ces acteurs en faveur d’une gouvernance locale conforme aux principes 
européens.  
 
Les maires et les conseillers municipaux représentent le niveau de gouvernement le plus proche des 
citoyens. Il leur appartient d’être les premiers promoteurs des principes de la démocratie, notamment 
de la démocratie locale, et des valeurs de leur collectivité. Outre le respect du cadre législatif national 
et la mise en œuvre des compétences qui leur sont dévolues, il incombe également aux élus locaux 
et régionaux de veiller à la transparence de l’action publique, d’adopter des mesures adéquates de 
prévention de la corruption, et de développer des outils démocratiques permettant d’intensifier la 
participation des citoyens aux affaires locales. 
 
C’est fort de ce postulat que le secrétariat du Congrès conçoit des activités dédiées aux maires et 
conseillers municipaux. Celles-ci permettent de promouvoir les principes de la Charte et de la bonne 
gouvernance, et de les soutenir dans l’adoption d’approches novatrices et participatives, en réponse 
aux demandes et besoins des citoyens. 
 
Le Congrès a développé un programme « Leaders du Changement » conçu comme une série 
d’ateliers favorisant l’échange entre pairs et le partage de bonnes pratiques avec des membres du 
Congrès. Les interventions d’experts nationaux et internationaux sur des sujets spécifiques viennent 
compléter ce programme. Portant sur des thèmes tels que le rôle et les compétences des élus, la 
communication avec les citoyens, la promotion de valeurs au sein de leur territoire, la prise de 
décisions stratégiques, efficaces et éthiques, ces échanges permettent aux participants d’identifier les 
moyens de transposer ces principes dans la pratique et de changer leur mode de gouvernance des 
affaires locales.  
 
L’Arménie est le premier pays où ce type de programme a été proposé à une vingtaine de maires, de 
2013 à 2016. Ce programme a contribué à créer un espace d’expérimentation sur la participation 
citoyenne9. Les maires arméniens ont reconnu lors de la conférence de clôture du projet en décembre 
2016 être dorénavant plus à même d’impliquer les citoyens dans la prise de décision et dans le 
développement de leur collectivité. Ils ont souligné l’importance des échanges avec les membres du 
Congrès, qui les ont confortés dans leur volonté d’innover pour apporter un changement significatif 
dans leur communauté.  
 
Cette approche a également rencontré un fort succès en Ukraine, où, depuis 2014, ce sont plus de 
cent cinquante maires et deux cents vingt conseillers municipaux qui ont bénéficié des activités du 
Congrès. De même, dans le cadre du programme régional « Partenariat pour la bonne 
gouvernance », plus de soixante maires d'Arménie, d'Azerbaïdjan, de Géorgie, de Moldova et 
d'Ukraine ont participé aux échanges entre pairs et activités thématiques organisées sur l’éthique 
publique, la transparence et la participation citoyenne. Ils ont également bénéficié d’outils pratiques - 
quatre manuels adaptés au contexte national sur la transparence et la participation des citoyens10, 
ainsi qu’un guide pour les autorités locales et régionales portant sur la gestion du changement11 – afin 
de les informer et inciter à réduire efficacement les risques de corruption, et à développer des 
institutions efficaces, responsables et transparentes. De tels outils sont disponibles sur le site web du 
Congrès et via les associations nationales des autorités locales. 
 

                                                           
9 Les expériences des élus arméniens ont donné lieu à la publication d’une Boîte à outils pour la participation citoyenne à 
l’attention de leurs pairs : https://rm.coe.int/16806cf43c (anglais uniquement) 
10 https://www.coe.int/en/web/congress/-/handbooks-on-transparency-and-citizen-participation  
11 https://www.coe.int/en/web/congress/-/management-of-change-a-tool-guide-for-local-and-regional-authorities  

https://rm.coe.int/16806cf43c
https://www.coe.int/en/web/congress/-/handbooks-on-transparency-and-citizen-participation
https://www.coe.int/en/web/congress/-/management-of-change-a-tool-guide-for-local-and-regional-authorities
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Le programme d’échange entre pairs proposé par le Congrès permet de diffuser de nouvelles 
pratiques et de renforcer les liens entre élus d’un même pays. Ce mode d’intervention permet 
également la création de différentes plateformes politiques et d’espaces d’expérimentation.  
L’inspiration que les maires et conseillers municipaux en retirent, la meilleure connaissance des 
principes de démocratie locale et de leurs droits,  tout comme la prise de conscience de la force de 
leur coopération et action conjointe, les incitent à s’investir davantage auprès de leur population, ainsi 
que dans la défense de leurs intérêts, notamment au sein des associations nationales.  

3. Sensibilisation des jeunes responsables locaux aux principes de la démocratie 
locale 

 
La Charte révisée sur la participation des jeunes à la vie locale et régionale, adoptée en 2003 par le 
Congrès, précise que « la participation à la vie démocratique d’une communauté dépasse le simple 
fait de voter ou de se porter candidat aux élections, bien qu’il s’agisse là d’éléments importants. La 
participation et la citoyenneté active reviennent à avoir le droit, les moyens, l’espace et l’opportunité – 
et, quand cela est nécessaire, le soutien – de participer aux décisions et de les influencer, et de 
s’engager dans l’action et dans des activités afin de contribuer à l’établissement d’une société 
meilleure ». C’est selon cette conception de la participation aux affaires publiques que le Congrès a 
développé des activités de coopération orientées vers la participation des jeunes. Ces activités 
s’adressent à des jeunes déjà engagés au niveau local, ayant obtenu leurs premiers mandats d’élu 
local, ou susceptibles de se présenter à de futures élections, ou encore représentants de la société 
civile ou des média. 
 
Les séminaires pour jeunes responsables locaux ont été conçus pour répondre à la situation en 
Ukraine, où une forte volonté de renouvellement de la classe politique se faisait entendre. Ainsi, ce 
sont près de trois cents jeunes ukrainiens qui, depuis 2014, ont participé aux échanges proposés par 
le Congrès. Des activités similaires ont également été expérimentées en Arménie, pour une 
cinquantaine de participants. 
 
Les objectifs de ces séminaires sont multiples : il s’agit à la fois de sensibiliser les jeunes aux 
principes de la démocratie locale et régionale, tout en accompagnant le renouveau démocratique, de 
donner l’opportunité aux participants de renforcer leurs capacités à développer et mettre en œuvre 
des initiatives impliquant à la fois les citoyens et les autorités locales, et enfin de leur donner l’envie et 
les moyens de participer aux élections locales et/ou régionales. A l’issue de chaque séminaire, un 
atelier de réflexion permet aux participants de développer des idées d’initiatives concrètes à mettre 
en œuvre au retour dans leur collectivité. 
 
De plus, le Congrès invite chaque année depuis 2014, à l’occasion du Forum mondial de la 
démocratie, une délégation de jeunes ayant participé aux séminaires organisés en Ukraine, à des 
visites d’étude organisées en parallèle des éditions successives du Forum. Ce sont jusqu’à présent 
une soixantaine de jeunes ukrainiens qui ont eu l’opportunité de rencontrer et d’échanger avec des 
élus, journalistes et activistes d’autres pays, et de découvrir par ailleurs des exemples de bonnes 
pratiques de gouvernance locales auprès des collectivités locales allemandes et françaises. 
 
Une évaluation de l’impact des activités dédiées aux jeunes en Ukraine a été menée. A l’instar des 
élus locaux ayant participé à des activités mises en œuvre par le Congrès, les témoignages d’anciens 
participants mettent en exergue l’importance des échanges avec d’autres jeunes, et l’inspiration que 
suscitent leurs rencontres avec les membres du Congrès. On peut notamment constater la mise en 
œuvre d’initiatives par un jeune leader local sur cinq.  
 
La mise en relation de ces jeunes et élus locaux (maires et conseillers municipaux), acteurs de la 
démocratie locale et régionale en Ukraine, a permis la création d’un réseau informel d’entraide, au 
sein duquel les participants d’une même activité continuent d’échanger conseils et bonnes pratiques 
au-delà des séminaires. Il était donc important pour le Congrès d’encourager la pérennisation de ce 
réseau, et d’inciter les jeunes responsables locaux, maires et conseillers municipaux issus de 
différentes régions d’Ukraine à poursuivre leur coopération.  
 
Un premier pas dans ce sens a été effectué avec l’organisation du premier Forum de la démocratie 
locale en Ukraine, en juillet 2017. Des maires, conseillers municipaux et jeunes responsables locaux 
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ont pu débattre de sujets d’actualité en lien avec les principes de bonne gouvernance locale, 
notamment la participation des jeunes aux affaires publiques locales, la transparence de la prise de 
décision publique, l’égalité femmes-hommes, ou encore la mise en œuvre de nouveaux outils 
démocratique. Ces échanges ont notamment permis aux participants de mieux comprendre le rôle de 
chacun et les difficultés rencontrées dans leurs efforts mutuels pour renforcer la démocratie locale en 
Ukraine. Le Forum s’est conclu par l’adoption d’une déclaration commune, par laquelle les jeunes 
responsables locaux, maires et conseillers municipaux ont réitéré leur engagement, et ont exprimé 
leur souhait de renforcer leur coopération avec le Congrès. 
 
Le secrétariat du Congrès tentera, dans le cadre de nouveaux projets de coopération, d’apporter une 
réponse appropriée à cette demande, notamment dans le format des futures activités adressées aux 
élus et aux jeunes responsables locaux en Ukraine, mais également dans d’autres pays bénéficiaires. 

4. Initiatives pilotes au niveau local 

 
La démocratie locale, essentielle au bon fonctionnement de nos sociétés démocratiques, ne peut 
prospérer sans une exigence d'intégrité et d'exemplarité des élus locaux et régionaux. Il leur 
appartient de mettre de côté leurs intérêts personnels et individuels lors de la prise de décisions, et 
de garder à l’esprit que les responsabilités conférées par les urnes ne le sont que de façon 
temporaire. Il est crucial que les autorités locales et régionales répondent aux besoins et aux attentes 
des citoyens de manière réactive, responsable et éthique, en grande transparence, tout en 
encourageant une participation citoyenne renforcée basée sur des échanges réguliers et ouverts.  
 
En complément de la plateforme politique et des activités de « leadership » décrites plus haut, le 
Congrès offre aux maires un espace d’expérimentation et d’apprentissage par la pratique, ainsi qu’un 
soutien opérationnel pour développer des outils et méthodes de bonne gouvernance locale. Ainsi, au-
delà du financement d’initiatives locales, le Congrès propose aux autorités locales pilotes un soutien 
et une expertise individualisés ; il leur permet de partager, dans différentes configurations, les 
résultats, leurs expériences et nouvelles pratiques.  
 
En Arménie, quatre communes ont été sélectionnées en 2015, à l’issue du programme de 
« leadership » pour explorer différents aspects de la participation citoyenne (priorités de 
développement de la collectivité, projets d'infrastructure, planification budgétaire). Il s'agissait 
également de mettre en œuvre de nouvelles dispositions de la loi organique adoptée en 2013, suite à 
la ratification du Protocole additionnel à la Charte de l’autonomie locale (STCE n°207) et de 
s’approprier des processus nouveaux de participation des citoyens à la prise de décision.  
 
Fort de son expérience encourageante en Arménie, le Congrès a reproduit un schéma similaire dans 
le cadre du « Partenariat pour la bonne gouvernance » entre l’Union européenne et le Conseil de 
l’Europe, permettant ainsi à douze municipalités supplémentaires (trois par pays, en Arménie, 
Géorgie, République de Moldova et Ukraine) de définir des procédures et d’adopter des 
mécanismes pour une gouvernance plus efficace et intègre, et pour plus de participation citoyenne12. 
Ces initiatives ont été menées par des maires engagés à introduire des changements significatifs 
dans leurs municipalités, et qui, grâce à une approche inclusive impliquant les citoyens, ont offert une 
démocratie locale et des services publics de meilleure qualité à leurs communautés. Certains outils 
mis en place sont dorénavant promus au niveau national, avec la possibilité d'être reproduits dans 
d'autres municipalités, et soulignent le succès de ces maires vers la mise en place d'une 
administration publique professionnelle, dépolitisée, responsable et éthique. La conférence régionale 
de décembre 2017 a parmi la diffusion des résultats obtenus à d’autres pays, et a ainsi favorisé la 
durabilité des changements introduits par les maires participant au programme, tout en incitant 
d'autres à dupliquer et à générer des politiques plus efficaces, responsables et transparentes dans 
leurs propres municipalités. 
 

                                                           
12 L’appel à projets (en anglais uniquement) peut être consulté à cette adresse :  

https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=2950123&SecMode=
1&DocId=2391056&Usage=2  

https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=2950123&SecMode=1&DocId=2391056&Usage=2
https://wcd.coe.int/com.instranet.InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=2950123&SecMode=1&DocId=2391056&Usage=2
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En outre, le Congrès a sélectionné en juillet 2017 cinq nouvelles municipalités suite à un appel à 
projets en Ukraine13. Les municipalités sélectionnées ont bénéficié d’échanges entre pairs, d'un 
soutien d'experts et de financements afin d'adopter un mode de gouvernance plus transparent et 
participatif et de promouvoir une perspective de genre dans leurs politiques publiques. Les maires et 
leurs administrations locales ont pu mettre en pratique de nouvelles compétences, tout en utilisant les 
outils, méthodologies et exemples échangés au cours des activités du projet. Un certain nombre de 
politiques et de mécanismes locaux ont été introduits dans ces cinq municipalités, améliorant le 
dialogue et renforçant la coopération entre les autorités locales et les citoyens. Pour un maire qui est 
déterminé à diriger le changement et pour un gouvernement local qui vise à être responsable, 
transparent et pleinement démocratique, ces politiques représentent un moyen concret et très visible 
de démontrer cet engagement envers la communauté. Enfin, un important pas vers plus de confiance 
entre le gouvernement et ses circonscriptions a été franchi, améliorant à la fois la quantité et la 
qualité de l'engagement des citoyens dans la prise de décision locale. Conseils consultatifs, forums et 
mécanismes de sondages d'opinion ne sont que quelques exemples de bonnes pratiques résultant de 
ces initiatives locales. 

Activités de coopération dans le cadre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard 
des régions voisines 
 
Le programme de coopération « Partenariat Sud-Med » a été adopté par le Bureau du Congrès le 10 
février 201714 dans le but de mettre en œuvre des projets de coopération avec les pays du Sud de la 
Méditerranée, notamment le Maroc et la Tunisie, suite aux visites conduites par le Secrétariat à Rabat 
et à Tunis en novembre 2016. En décembre 2016 et en février 2017, le Bureau a nommé un Porte-
parole thématique et trois Porte-paroles suppléants sur le Partenariat Sud-Med. Dans ce contexte, le 
statut de Partenaire pour la démocratie locale, établi par le Congrès en 2014, représente un outil pour 
renforcer le dialogue politique, la coopération décentralisée et le partage d’expérience, en permettant 
aux délégations des pays bénéficiaires de participer aux travaux du Congrès sans le droit de vote. 
 
Ce programme est construit sur cinq piliers permettant de mettre l’expertise du Congrès et 
l’expérience de ses membres au service du renforcement de la gouvernance locale et régionale des 
pays sud-méditerranéens :  

- renforcement du dialogue politique entre les élus européens et leurs homologues du Sud et 
de la coopération décentralisée entre les collectivités des deux rives de la Méditerranée ;  

- assistance et expertise dans l’élaboration et la mise en œuvre de législations dans les 
domaines de la décentralisation et de la gouvernance locale et régionale, ainsi que 
l’accompagnement du processus électoral et, le cas échéant, observation des élections 
locales et régionales ;  

- sensibilisation et formation des élus locaux et régionaux et de leurs administrations, avec une 
attention particulière accordée à la place des femmes et des jeunes dirigeants locaux ;  

- renforcement des associations de pouvoirs locaux et régionaux et de leurs capacités 
(notamment de leadership) ; 

- appui au développement de la démocratie participative, avec une attention particulière portée 
à la place des jeunes, des femmes et de la société civile. 

 
Le Congrès a contribué à l’élaboration de la loi sur la régionalisation avancée au Maroc, adoptée en 
mai 2015 et qui a permis la tenue d’élections locales et régionales en septembre 2015, ainsi qu’à 
l’élaboration du chapitre consacré à la « démocratie locale » de la nouvelle Constitution tunisienne, 
adoptée en janvier 2014. En décembre 2016, le Congrès a contribué à la discussion du projet de 
législation tunisienne sur les élections locales, par une recherche comparée sur le droit de vote des 
forces de sécurité ; adoptée en janvier 2017, elle permettra l’organisation des toutes premières 
élections locales en Tunisie prévues le 6 mai 2018. En juillet 2017, le Congrès a commenté quatre 
aspects du projet de Code des collectivités locales (compétences, biens et services locaux, 
financement et contrôle) et organisé, en septembre 2017, un échange sur ces textes avec les 

                                                           
13 L’appel à projets (en anglais uniquement) peut être consulté à cette adresse :  

https://mycloud.coe.int/index.php/s/Dw70WwSNnwpt3Xg#pdfviewer  
14 Pour de plus amples informations, se référer au document CG32(2017)26 « Partenariat Sud Med du Congrès », soumis pour 
information aux membres du Congrès le 16 mars 2017. 

https://mycloud.coe.int/index.php/s/Dw70WwSNnwpt3Xg#pdfviewer
https://rm.coe.int/16806fe483
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membres de l’Assemblée des Représentants du Peuple. Le Congrès travaille actuellement à la 
préparation de huit décrets d’application du Code sur le statut et l’organisation des Conseils élus.   
 
Une visite d’étude a été organisée en marge de la 32ème session du Congrès en mars 2017 pour deux 
délégations de partenaires marocains et tunisiens, notamment pour permettre des échanges entre 
pairs sur les principes de la démocratie locale et régionale, et sur le cadre à donner à la coopération 
décentralisée. Des acteurs-clé dans ce domaine ont notamment participé à ces échanges, à savoir 
les Présidents de l’Association des Régions du Maroc (ARM) et de l’Association des Présidents des 
Conseils Communaux (AMPCC), le maire de la Ville de Rabat, le Directeur Général des Collectivités 
Locales, et des représentants du Parlement ainsi que du Conseil économique, social et 
environnemental (CESE) pour le Maroc, et le Président de la Commission chargée des questions de 
la décentralisation de l’Assemblée des Représentants du People (ARP), le Président de l’Instance 
Supérieure Indépendante pour les Elections (ISIE), le Président et la Directrice exécutive de la 
Fédération nationale des villes tunisiennes (FNVT), le Directeur Général des Collectivités Locales 
(DGCL), et le Directeur du Centre de Formation et d’Appui à la Décentralisation (CFAD) pour la 
Tunisie. De plus, lors de cette visite, chacune des délégations a exprimé son intérêt d’acquérir le 
statut de Partenaire pour la démocratie locale auprès du Congrès. 
 
Des activités spécifiques de renforcement des capacités des associations ont été également 
organisées afin de soutenir les associations des pouvoirs locaux et régionaux au Maroc et en Tunisie. 
Une formation en gestion de projet a été proposée au secrétariat de la Fédération Nationale des 
Villes Tunisiennes (FNVT).  En outre, une étude sur les mécanismes de consultation existant en 
Europe a été préparée, afin de proposer les modèles de consultation les mieux adaptés aux 
bénéficiaires. 
 
Plusieurs activités ont été organisées dans l’objectif de contribuer au développement de la 
démocratie participative. Une conférence internationale intitulée « Bâtir des sociétés inclusives: 
intégrer les migrants, combattre l’extrémisme violent, mobiliser les citoyens » a notamment été co-
organisée avec la ville de Rabat les 20-22 novembre 2017. Elle a permis à des élus et fonctionnaires 
marocains de partager leurs expériences avec leurs homologues européens. En Tunisie, le Congrès 
a co-organisé une conférence internationale sur « Femmes et pouvoir local » avec les Ministères 
tunisiens de la Femme, de la Famille et de l’Enfance, ainsi que des Affaires Locales et de 
l’Environnement, et la Direction Générale de la Démocratie du Conseil de l’Europe les 26-27 
septembre 2017 à Tunis. La Conférence internationale « Femmes et pouvoir local » avait pour 
objectifs de stimuler les échanges de vue et d’expérience, notamment concernant les cadres 
juridiques nationaux et internationaux, les défis de la mise en place des garanties législatives ainsi 
que le rôle des différents acteurs dans le renforcement de la participation des femmes au pouvoir 
local. 
 
Le renforcement des capacités et la sensibilisation des élus aux principes de la décentralisation 
étaient également au cœur des activités du Congrès avec la production d’une étude sur les 
compétences et les ressources de formation des élus au Maroc et l’organisation d’un colloque 
parlementaire sur « La régionalisation au Maroc: opportunités et défis de la consolidation de la 
gouvernance décentralisée ». En Tunisie, le Congrès a organisé une formation de formateurs du 
CFAD sur la médiation politique, dans la perspective des conflits qui pourraient émerger suite aux 
premières élections municipales du 6 mai 2018. 
 
Enfin, plusieurs documents clés sur les principes et normes européens de la démocratie locale ont 
été produits en arabe, notamment la Charte européenne de l’autonomie locale, la Charte européenne 
révisée sur la participation des jeunes à la vie locale et régionale, et le Code de conduite européen 
relatif à l’intégrité politique des élus locaux et régionaux. Ces documents sont disponibles sur le site 
internet du Congrès et également utilisés par d’autres entités du Conseil de l’Europe dans leurs 
activités. 

Conclusion 
 
Par ses activités de coopération, le Congrès contribue à la promotion de la démocratie locale et 
régionale dans les pays bénéficiaires, et encourage ainsi la mise en œuvre des principes de la Charte 
européenne de l’autonomie locale et des recommandations et résolutions adoptées par le Congrès. 
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Son approche basée sur un dialogue politique régulier, les échanges entre pairs, et une expertise 
avérée contribue à la création d’un réseau d’acteurs engagés pour améliorer la qualité de la 
démocratie locale et régionale sur l’ensemble du continent, ainsi que dans les régions voisines du 
Conseil de l’Europe.  
 
Le Congrès offre aux autorités locales et régionales, leurs associations, et aux jeunes engagés au 
niveau local une plateforme où ils peuvent exprimer leurs aspirations, besoins et préoccupations, et 
partager, entre eux et avec les membres du Congrès, leurs expériences et pratiques innovantes. 
Cette proximité avec le terrain apporte de nouvelles pistes de réflexion et vient nourrir les travaux et 
débats thématiques du Congrès.  
 
Ce volet opérationnel de l’action du Congrès répond à la demande croissante des bénéficiaires, et 
permet de les accompagner dans leur réponse aux défis actuels. Il est indispensable pour le Congrès 
de poursuivre son action sur le terrain et à cet égard, le Secrétariat du Congrès développe 
actuellement des propositions pour de nouveaux projets bilatéraux en Europe de l’Est (Arménie, 
Géorgie, République de Moldova et Ukraine) et dans de la Méditerranée du Sud (Maroc et Tunisie), 
mais également des projets portant sur des thématiques transversales liées à la gouvernance locale, 
notamment la lutte contre la corruption, la promotion des droits de l’Homme au niveau local, l’égalité 
des genres, l’intégration de toutes les populations sur un même territoire, ou encore la lutte contre la 
radicalisation.  
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ANNEXE – RÉSUMÉ DES PROJETS (Situation au 16 mars 2017) 
 
I. Projets bilatéraux mis en œuvre dans des pays membres du Conseil de l’Europe 

 
a. Projets en cours 
 
ARMENIE Plan d’Action du Conseil de l’Europe pour l’Arménie 2015-201815 
 
Titre du projet Renforcer les capacités de l’Association des communes d’Arménie (CAA, 

selon son sigle en anglais) 
 
Dates Novembre 2014 – Décembre 2018 
 
Budget 1 104 500 € 
 
Financement Gouvernement fédéral de la Suisse  
 
Objectifs Inscrire dans un cadre institutionnel durable la participation régulière des 

autorités locales dans l'élaboration des politiques nationales, et formaliser 
un mécanisme de consultation entre la CAA et le gouvernement arménien ; 

 Soutenir la CAA dans son processus de pérennisation financière ; 
 Renforcer les capacités de la CAA à communiquer efficacement pour 

améliorer son image en tant qu'institution politique. 
 
Activités principales  Renforcement des procédures décisionnelles de la CAA pour les rendre 

plus transparentes et démocratiques : révision de la Charte de l’Association 
en 2016 et définition des fonctions des organes directeurs, nouvelles 
élections en 2017 pour la présidence, le Conseil Républicain (108 
membres), le Conseil d'administration (36 membres) et six comités 
permanents, avec un quota de représentation de genre ; 

 Réunions fréquentes des organes directeurs et consultations avec les 
membres (séminaires régionaux et groupes de travail spécialisés) ; 

 Six commissions thématiques créées en 2017 sur : les questions 
financières, économiques et budgétaires ; les affaires légales ; l’éducation, 
la culture, le sport et la jeunesse ; le développement durable; les questions 
de genre, sociales et de santé ; le développement des communautés 
rurales, montagneuses et frontalières et la coopération 
intercommunautaire ; 

 1ère Assemblée générale depuis une dizaine d’années, organisée en février 
2017, avec une forte participation (400 maires) ; 

 5 réunions du Conseil Républicain, 2 réunions du Conseil d’administration 
en 2017, et 1 réunion du Bureau en 2018 ; 

 1 réunion du Comité de supervision de la CAA en 2017 et 5 réunions de 
commissions en 2018 ; 

 Adoption de 7 positions politiques adressées au gouvernement ;  
  
 Renforcement des capacités de plaidoyer de l’association avec le concours 

d’experts et organisation de formations ; 
 Modernisation des instruments de communication de l’Association (identité 

visuelle, site web, etc.) ; 
 Restructuration des procédures financières internes ; 
 Forum pour la démocratie locale, organisé en coopération avec le 

gouvernement lors de la Journée de l’Autonomie locale (10 novembre), 

                                                           
15 https://rm.coe.int/1680471d82 

https://rm.coe.int/1680471d82
https://rm.coe.int/1680471d82
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(thèmes : réformes en cours, transfert de compétences au niveau local et 
décentralisation financière) ; 
Rencontre consultative entre le Conseil républicain de la CAA et le 
gouvernement arménien, sous la direction du Président de l'Arménie, (les 8 
et 9 décembre) : échanges entre les maires et le gouvernement sur leurs 
attentes mutuelles vis-à-vis du programme de réforme de l’autonomie 
locale. 
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b. Projets terminés 
 
ALBANIE Document de coopération programmatique pour l’Albanie 2012-201416 
 Document de coopération programmatique pour l’Albanie 2015-201717 
 
Titre du projet Renforcer les structures des collectivités territoriales et la coopération entre 

élus locaux18 

Composante  Établir une plateforme de dialogue durable, pluraliste et unifiée pour les  
du Congrès  collectivités territoriales en Albanie 
 
Dates Octobre 2012 – Juin 2017 
 
Budget 1 630 473 € (dont 637 018 € pour la composante du Congrès) 
 
Financement Gouvernement fédéral de la Suisse 
 
Objectifs Renforcer les structures des gouvernements locaux et régionaux ; 
 Renforcer la coopération des élus locaux en Albanie, afin d'assurer 

l’efficacité de la décentralisation et de l'autonomie locale, conformément aux 
principes consacrés dans la Charte européenne de l'autonomie locale 

 
Activités principales 3 ateliers régionaux pour 150 élus territoriaux, pour contribuer au processus 
 législatif en cours au regard de la réforme territoriale et administrative ; 

5 table-rondes entre experts et représentants de municipalités sur des 
thèmes liés à la réforme territoriale et administrative ; 

 Production d’un rapport sur les fonctions des autorités locales et leurs 
finances, avec 49 recommandations ; 

 Etude sur le renforcement du rôle politique des autorités locales et 
régionales et de leurs associations en Albanie, avec 11 lignes directrices 
pour une meilleure coopération des associations de pouvoirs locaux 
albanaises ; 

 3 ateliers « Maires, leaders du changement » ; 
 Visite d'étude de 8 représentants municipaux en Suisse afin d’observer les 

pratiques suisses de démocratie directe ; 
 Initiatives pilotes de démocratie directe dans les municipalités de Tirana et 

Mallakastra : 15 réunions avec 250 citoyens, écoliers, membres du 
personnel municipal et conseillers municipaux ; 

 Visite d'étude de 5 représentants des autorités locales et régionales et 1 
représentant de l'Agence pour la mise en œuvre de la réforme territoriale en 
Lettonie afin d’observer le fonctionnement de la consultation dans le pays et 
le rôle de l'Association lettone des gouvernements locaux et régionaux ; 

 Conférence nationale avec des représentants des municipalités 
nouvellement constituées, organisée conjointement avec le gouvernement, 
le Conseil de l'Europe, SDC, USAID, PNUD et SIDA, sur les défis de la 
réforme territoriale et administrative et les besoins pour améliorer la 
démocratie locale en Albanie ; 

 Contribution à la Stratégie nationale de décentralisation 2015-2020, 
amendements sur le droit d'être consulté dans la loi 8652/2000, et à la loi 
organique sur l'autonomie locale ; 
Création du Conseil consultatif de l'autonomie locale et du gouvernement 
central, sur la base du projet de décision du Conseil des ministres sur le 

                                                           
16 https://rm.coe.int/16802ed0b9  
17 https://rm.coe.int/16802f95e4  
18 Ce programme était mis en œuvre conjointement avec le Centre d’expertise sur la réforme de l’administration locale, une 
Unité de la Direction générale Démocratie du Secrétariat général du Conseil de l’Europe. 

https://rm.coe.int/16802ed0b9
https://search.coe.int/cm/Pages/result_details.aspx?ObjectID=09000016805c4002
https://rm.coe.int/16802ed0b9
https://rm.coe.int/16802f95e4
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Conseil consultatif, de l'exposé des motifs et du projet de règlement 
intérieur élaboré ; 
Assistance et échanges entre pairs pour le Conseil consultatif / Secrétariat 
technique; 

 4 ateliers régionaux pour informer les maires albanais de la création du 
Conseil consultatif et expliquer son fonctionnement. 

 
Outils et publications Etude sur le renforcement du rôle politique des élus locaux et régionaux et 

de leurs associations en Albanie [Anglais19] 
  

                                                           
19 https://rm.coe.int/168071af10  

https://rm.coe.int/168071af10
https://rm.coe.int/168071af10
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ARMENIE Plan d’Action du Conseil de l’Europe 2012-201420 
 Plan d’Action du Conseil de l’Europe pour l’Arménie 2015-201821 
 
Titre du projet Soutenir la consolidation de la démocratie locale en Arménie22 

Composante  Renforcer le leadership des élus locaux 
du Congrès  
 
Dates Octobre 2013 - Décembre 201623 
 
Budget 1 579 301 € (dont 606 419 € pour la composante du Congrès) 
 
Financement Gouvernement du Danemark 
 
Objectifs Établir un cadre juridique conforme aux principes et aux normes européens 

de la démocratie locale ;  
 Sensibilisation à ces principes et normes ;  
 Renforcer la gouvernance éthique et de la prévention de la corruption ;  
 Renforcer les compétences et capacités de leadership et de gouvernance 

des autorités locales;  
 Renforcer l’engagement des jeunes et la création de mécanismes de 

participation des citoyens à la prise de décision au niveau local. 
 
Activités principales Consultation des maires et des conseillers pour la mise en œuvre de la 

Recommandation 351 (2014) sur la situation de la démocratie locale en 
Arménie ayant abouti à un « Appel au gouvernement d’Arménie », soumis 
publiquement en janvier 2015, par les trois associations traitant des 
questions d'autonomie locale ; 
2 séries de séminaires régionaux sur le thème de la participation des 
citoyens à la prise de décision au niveau local en Arménie, avec la 
participation de près de 170 maires et conseillers arméniens ;  
Programme de leadership pour un groupe de maires arméniens sous la 
forme d’une série de 6 ateliers thématiques et interactifs visant à les 
soutenir dans leur rôle de leaders du changement ; 
Programme de soutien pour l’organisation d’initiatives de participation 
citoyenne dans 4 communautés arméniennes afin de permettre aux maires 
ayant participé au programme de leadership de mettre en œuvre les 
compétences acquises - une revue entre pairs a fait suite à la mise en 
œuvre de ces initiatives ;  
3 ateliers régionaux à destination des conseillers municipaux nouvellement 
élus et de conseillers de communautés fusionnées ; 
2 séminaires sur les principes européens de la démocratie locale pour 
jeunes dirigeants locaux ; 
Cérémonie de clôture du projet pour donner aux participants arméniens 
(maires, conseillers et jeunes leaders locaux) la possibilité de présenter et 
de partager leur expérience avec leurs pairs, des experts locaux et 
internationaux, des représentants du gouvernement arménien, des 
associations d’autorités locales, ainsi que des membres du Congrès  

Outils et publications    Boîte à outils sur la participation citoyenne [Anglais24 | Arménien25]. 

  

                                                           
20 https://rm.coe.int/16802ed0ba  
21 https://rm.coe.int/1680471d82 
22 Ce programme était mis en œuvre conjointement avec le Centre d’expertise sur la réforme de l’administration locale, une 
Unité de la Direction générale Démocratie du Secrétariat général du Conseil de l’Europe. 
23 Le nouveau projet soumis en janvier 2017 est en attente de financement. 
24 https://rm.coe.int/16806cf43c  
25 https://rm.coe.int/16806cf43e 

https://rm.coe.int/16802ed0ba
https://rm.coe.int/1680471d82
https://rm.coe.int/16806cf43c
https://rm.coe.int/16806cf43e
https://rm.coe.int/16802ed0ba
https://rm.coe.int/1680471d82
https://rm.coe.int/16806cf43c
https://rm.coe.int/16806cf43e
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UKRAINE Plan d’Action du Conseil de l’Europe pour l’Ukraine 2015-201726 
 
Titre du projet Promouvoir la démocratie locale en Ukraine27 
 
Dates Juillet 2015 – Décembre 2017 + Janvier – Février 201828 
 
Budget 1 826 949 € (2015-2017) + 123 108 € (2018) 
 
Financement Donateurs du Plan d’Action pour l’Ukraine29 
 
Objectifs Soutenir les élus locaux dans le renforcement de leurs capacités 

institutionnelles et de leadership, afin de les inciter à être plus réactifs, à 
rendre des compte dans l’exercice de leurs fonctions et à intégrer toujours 
plus les citoyens dans leur(s) politique(s) ; 

 Soutenir la mise en œuvre de la réforme de l’autonomie locale en renforçant 
les capacités des élus locaux à prévoir une meilleure coordination, 
planification et gestion ; 

 Favoriser une citoyenneté démocratique active et soutenir la mise en œuvre 
de processus participatifs démocratiques locaux, y compris l'observation 
des élections locales. 

 
Activités principales  2015-2017 : 

6 ateliers « Maires, moteurs du changement » avec la participation de plus 
de 130 maires ukrainiens ; 

 6 ateliers « Conseiller municipal : acteur de la démocratie locale », avec 
plus de 200 participants au total ; 

 1 atelier organisé spécifiquement pour le conseil municipal de la ville de 
Kiev (50 participants) ; 

 3 tables-rondes organisées en partenariat avec la délégation de l’Ukraine 
auprès du Congrès et l’Association des Villes Ukrainiennes ; 

 1 table-ronde sur la bonne gouvernance dans les aires métropolitaines ;  
 7 séminaires pour environ 200 jeunes leaders locaux ; 
 3 visites d’étude organisées pour 50 jeunes leaders locaux à l’occasion du 

Forum Mondial de la Démocratie ; 
 Premier Forum de la démocratie locale en Ukraine, avec la participation 

d’environ 100 maires, conseillers municipaux et jeunes leaders locaux ; 
 5 municipalités sélectionnées pour la mise en œuvre d’initiatives locales 

pour une gouvernance plus transparente et plus participative (soutien 
financier, expertise et spécialisée, échanges entre pairs et visite d’étude des 
maires lors de la 33ème session du Congrès) ; 

 Document de réflexion sur l’égalité des genres dans la vie politique locale 
en Ukraine ; 

 Rencontre et débat avec des représentants du Parlement ukrainien au sujet 
de la loi sur le statut des conseillers municipaux ; 

 Séminaire d’échange de bonnes pratiques suite à la mise en œuvre des 
initiatives soutenues par le Congrès, à Kiev, Ukraine (environ 75 
participants). 

  

                                                           
26 https://rm.coe.int/16802f600e  
27 Ce projet fait suite à des activités mises en œuvre dans le cadre du « Train de mesures immédiates pour l’Ukraine » en 2014 
(275 969 €), et dans le cadre du projet « Renforcer la capacité des autorités locales en Ukraine », en 2015, financé par le 
Danemark (184 462 €). 
28 Le nouveau projet dans le cadre de Plan d’action pour l’Ukraine 2018-2021 (approuvé pour le Comité des Ministres le 21 
février 2018), soumis en novembre 2017, est en attente de financement. 
29 20 Etats membres : Allemagne, Danemark, Estonie, Finlande, France, Hongrie, Irlande, Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, 
Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Pologne, République Tchèque, Roumanie, Royaume-Uni, Suède, Suisse, Turquie 

https://rm.coe.int/16802f600e
https://rm.coe.int/16802f600e
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 2018 : 
 Evaluation externe des résultats du projet « Promouvoir la démocratie 

locale en Ukraine » ; 
 Atelier sur les défis et opportunités liés à l’égalité des genres au niveau 

local en Ukraine, organisé conjointement avec l’Association des villes 
ukrainiennes. 

 
Outils et publications Gouvernance métropolitaine en Europe et en Ukraine : Légitimité, propriété 

et efficience [Anglais30 | Ukrainien31] ; 
 « Etude sur la loi ukrainienne relative au statut des conseillers municipaux » 

[Anglais32 | Ukrainien33] ; 
 Etude sur les « Pouvoirs et devoirs des conseillers municipaux dans le 

cadre de la décentralisation en Ukraine » [Anglais34] ; 
 Document de réflexion « L’égalité des genres dans la vie politique locale et 

la perspective de genre dans les politiques locales en Ukraine ». 
 

  

                                                           
30 https://rm.coe.int/metropolitan-governance-in-eur-and-ukr-eng/168078549e  
31 https://rm.coe.int/metropolitan-governance-ukr-ukr-web/1680785e45  
32 https://rm.coe.int/2018-01-24-study-law-on-local-councillors-eng/1680783ffd  
33 https://rm.coe.int/2018-01-25-study-law-on-local-councillors-ukr/1680784064  
34 https://rm.coe.int/study-on-powers-and-duties-of-local-councillors-in-the-framework-of-de/168078fafa  

https://rm.coe.int/metropolitan-governance-in-eur-and-ukr-eng/168078549e
https://rm.coe.int/metropolitan-governance-ukr-ukr-web/1680785e45
https://rm.coe.int/2018-01-24-study-law-on-local-councillors-eng/1680783ffd
https://rm.coe.int/2018-01-25-study-law-on-local-councillors-ukr/1680784064
https://rm.coe.int/study-on-powers-and-duties-of-local-councillors-in-the-framework-of-de/168078fafa
https://rm.coe.int/metropolitan-governance-in-eur-and-ukr-eng/168078549e
https://rm.coe.int/metropolitan-governance-ukr-ukr-web/1680785e45
https://rm.coe.int/2018-01-24-study-law-on-local-councillors-eng/1680783ffd
https://rm.coe.int/2018-01-25-study-law-on-local-councillors-ukr/1680784064
https://rm.coe.int/study-on-powers-and-duties-of-local-councillors-in-the-framework-of-de/168078fafa
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UKRAINE  
 
Titre du projet Renforcer la capacité des autorités locales en Ukraine35 

Composante  Dialogue post-suivi et formation de jeunes leaders politiques 
du Congrès   
 
Dates Avril 2014 – Mai 2015 
 
Budget 600 000 € (dont 120 000 € pour la composante du Congrès) 
 
Financement Gouvernement du Danemark 
 
Objectifs Améliorer la qualité de l’autonomie locale ; 

Elaborer un cadre juridique national appliquant les principes de la Charte 
européenne de l’autonomie locale et les standards européens de 
démocratie locale 
 

Activités principales 3 séminaires régionaux à Tchernihiv, Odessa et Dnipro, avec la 
participation d’environ 75 jeunes leaders locaux pour échanger sur les 
normes européennes et les principes de la démocratie locale ; 
2 tables rondes thématiques, à Kiev, sur la révision constitutionnelle et le 
transfert des compétences et sur la réforme constitutionnelle et 
l'indépendance financière des autorités locales, organisées avec les 
ministères concernés pour débattre des principales recommandations du 
Congrès. 

 

  

                                                           
35 Ce programme était mis en œuvre conjointement avec le Centre d’expertise sur la réforme de l’administration locale, une 
Unité de la Direction générale Démocratie du Secrétariat général du Conseil de l’Europe. 



CG/BUR18(2018)INF19 

21/26 

UKRAINE  
 
Titre du projet Train de mesures immédiates pour l’Ukraine 

Composante  Démocratie locale 
du Congrès   
 
Dates Avril 2014 – Décembre 2014 
 
Budget 2 500 000 € (dont 376 000 € pour la composante du Congrès) 
 
Financement Contributions des donateurs au « Train de mesures immédiates pour 

l’Ukraine » 
 
Objectifs Mise en œuvre de réformes démocratiques conformément aux principes et 

normes de la démocratie locale et régionale; 
Amélioration de la gouvernance politique locale. 

Activités principales Observation des élections municipales anticipées du 25 mai 2014 ; 
Visite de haut niveau à Kiev et Odessa ; 
1 table ronde thématique dans le cadre du dialogue post-suivi du Congrès 
avec les autorités nationales ukrainiennes ; 
1 séminaire régional pour environ 25 jeunes leaders locaux sur les normes 
européennes de la démocratie locale et régionale ; 
1 visite d'étude pour 20 jeunes leaders locaux à Strasbourg, en parallèle de 
l’édition 2014 du Forum mondial pour la démocratie ; 
1 atelier "Maires, leaders du changement", pour 30 maires nouvellement 
élus en mai 2014. 
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II. Projets multilatéraux mis en œuvre dans le cadre de partenariats spécifiques 
 
Partenariat pour la bonne gouvernance entre l’Union Européenne et le Conseil de l’Europe 
pour l’Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, République de Moldova, Ukraine et Belarus (2015-
2017)36 
 
Titre du projet Programme thématique « Renforcer les cadres institutionnels de la 

gouvernance locale »37 
 
Dates Janvier 2015 – Décembre 2017 
 
Budget 1 332 745 € 
 
Financement Union européenne 
 
Objectifs Soutenir les processus de réforme de l’autonomie locale dans les pays 

bénéficiaires ; 
 Promouvoir l’adoption de normes et pratiques éthiques par les élus locaux 

dans la région ; 
 Soutenir l’alignement de la gestion financière et des ressources humaines 

des administrations locales aux normes européennes en la matière, en 
coopération avec le Centre d’Expertise sur la réforme de l’administration 
locale. 

 
Activités principales 3 réunions du Comité de direction du programme thématique ; 
 Conférence d'introduction à Tbilissi, Géorgie,  environ 100 participants des 

6 pays du partenariat oriental (élus locaux, membres du Congrès, experts, 
représentants des autorités centrales, représentants d'associations 
nationales d'autorités locales et régionales et de la société civile) ; 

 Étude sur les rôles et les responsabilités des maires et des conseillers 
locaux en Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, Moldavie, Ukraine et Belarus ; 

 7 ateliers nationaux « Maires, moteurs du changement » pour 14 maires 
arméniens, 9 géorgiens, 20 moldaves et 19 ukrainiens, sur la définition et la 
conduite de politiques publiques basée sur des valeurs et des normes 
éthiques ; 

 Séminaire régional « Éthique publique locale: de la vision à l'action », Kyiv, 
Ukraine, environ 80 participants (élus locaux, membres du Congrès, 
experts, représentants des autorités centrales, représentants des 
associations nationales d'autorités locales et régionales, des autorités 
centrales et de la société civile) ; 

 Séminaire régional « Participation citoyenne : outil essentiel de la 
démocratie locale », Chisinau, République de Moldova, environ 50 
participants (élus locaux, membres du Congrès, experts, représentants des 
associations nationales de collectivités territoriales et de la société civile) ; 

 5 réunions de la Communauté de pratique sur la démocratie locale dans les 
pays du Partenariat oriental Strasbourg, France, Kyiv, Ukraine et Tbilisi, 
Géorgie; 

 12 municipalités (en Arménie, Géorgie, République de Moldova et Ukraine) 
sélectionnées afin de bénéficier du soutien de leurs pairs et d’une expertise 
spécialisée dans la mise en œuvre d’initiatives locales pour une 
gouvernance plus efficace et intègre ;  

 Conférence sur la gouvernance locale en Géorgie et l'efficacité des 
mécanismes institutionnalisés de participation citoyenne pour 65 

                                                           
36 https://www.coe.int/en/web/congress/european-union-council-of-europe-partnership-for-good-governance 
37 Ce programme était mis en œuvre conjointement avec le Centre d’expertise sur la réforme de l’administration locale, une 
Unité de la Direction générale Démocratie du Secrétariat général du Conseil de l’Europe. 

https://www.coe.int/fr/web/programmes/eu-pgg
https://www.coe.int/fr/web/programmes/eu-pgg
https://www.coe.int/fr/web/programmes/eu-pgg
https://www.coe.int/en/web/congress/european-union-council-of-europe-partnership-for-good-governance
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participants (représentants des autorités centrales et locales, fonctionnaires, 
organisations internationales, NALAG, membres du Congrès et experts) ; 

 Etude sur l’institutionnalisation de la participation citoyenne : évaluation des 
mécanismes existants en Géorgie, développée sur la base de groupes de 
travail avec des experts et des recommandations d’amendements du Code 
de l'autonomie locale en Géorgie; 

 Signature d'un mémorandum d'accord entre l'Association nationale des 
autorités locales de Géorgie, le Congrès des autorités locales de Moldova 
et l'Association des villes ukrainiennes; 

 Rencontres et échanges entre pairs sur « Partager une même vision: la 
démocratie locale et la gouvernance éthique dans la pratique » pour 3 
maires moldaves mettant en œuvre des initiatives locales et 7 maires des 
municipalités du district de Stefan Voda ; 
Gestion du changement: un guide pour les autorités locales et régionales; 

 Manuels sur la transparence et la participation citoyenne à destination 
d’élus locaux et régionaux d’Arménie, Géorgie, République de Moldova et 
Ukraine ; 

 Réunion « Initiatives locales: gérer et communiquer le changement », 
Tbilissi, Géorgie, avec une trentaine de participants (maires et 
coordinateurs de projets pour les initiatives locales sur la gouvernance 
éthique et la transparence, représentants d'associations nationales de 
pouvoirs locaux et régionaux et experts) ; 

 Conférence régionale d’échange de bonnes pratiques suite à la mise en 
œuvre des initiatives soutenues par le Congrès, Tbilisi, Georgia, avec 
environ 100 participants (élus locaux, membres du Congrès, experts, 
représentants des associations nationales de collectivités territoriales et de 
la société civile). 

Outils et publications Rôles et responsabilités des maires et conseillers municipaux en Arménie, 
Azerbaïdjan, Géorgie, République de Moldova, Ukraine et Belarus 
[Anglais38 | Russe39] ; 

 Institutionnalisation de la participation citoyenne : évaluation des 
mécanismes existants – Géorgie [Anglais40 | Géorgien41]; 

 Gestion du changement : un guide pour les autorités locales et régionales 
[Anglais42 | Arménien43 | Géorgien44 | Roumain45 | Ukrainien46] ; 

 Manuel sur la transparence et la participation citoyenne en Arménie 
[Anglais47 | Arménien48] ; 

 Manuel sur la transparence et la participation citoyenne en 
Géorgie [Anglais49 | Géorgien50] ; 

 Manuel sur la transparence et la participation citoyenne en République de 
Moldova [Anglais51 | Roumain52] ; 

 Manuel sur la transparence et la participation citoyenne en Ukraine 
[Anglais53 | Ukrainien54] ; 

                                                           
38 https://rm.coe.int/168071b235  
39 https://rm.coe.int/168071b345  
40 https://rm.coe.int/geo-institutionalised-citizen-participation-eng/1680784817  
41 https://rm.coe.int/geo-institutionalised-citizen-participation-kat/1680784818  
42 https://rm.coe.int/tool-guide-management-of-change-eng-web-version/16807848d6  
43 https://rm.coe.int/management-of-change-hye-web/1680786ae4  
44 https://rm.coe.int/management-of-change-kat-web/1680785c77  
45 https://rm.coe.int/management-of-change-ron-web/1680786ac6  
46 https://rm.coe.int/management-of-change-ukr-web/16807850ef  
47 https://rm.coe.int/handbook-arm-eng/168078a58c  
48 https://rm.coe.int/handbook-armenia-hye/168078bbe6  
49 https://rm.coe.int/handbook-georgia-eng/1680786b7d  
50 https://rm.coe.int/handbook-georgia-kat/1680793678  
51 https://rm.coe.int/handbook-moldova-eng/168078406b  
52 https://rm.coe.int/handbook-moldova-ron/1680788ff5  
53 https://rm.coe.int/handbook-ukraine-eng/168078406c  
54 https://rm.coe.int/handbook-ukraine-ukr/168078541c  

https://rm.coe.int/168071b235
https://rm.coe.int/168071b345
https://rm.coe.int/geo-institutionalised-citizen-participation-eng/1680784817
https://rm.coe.int/geo-institutionalised-citizen-participation-kat/1680784818
https://rm.coe.int/tool-guide-management-of-change-eng-web-version/16807848d6
https://rm.coe.int/management-of-change-hye-web/1680786ae4
https://rm.coe.int/management-of-change-kat-web/1680785c77
https://rm.coe.int/management-of-change-ron-web/1680786ac6
https://rm.coe.int/management-of-change-ukr-web/16807850ef
https://rm.coe.int/handbook-arm-eng/168078a58c
https://rm.coe.int/handbook-armenia-hye/168078bbe6
https://rm.coe.int/handbook-georgia-eng/1680786b7d
https://rm.coe.int/handbook-georgia-kat/1680793678
https://rm.coe.int/handbook-moldova-eng/168078406b
https://rm.coe.int/handbook-moldova-ron/1680788ff5
https://rm.coe.int/handbook-ukraine-eng/168078406c
https://rm.coe.int/handbook-ukraine-ukr/168078541c
https://rm.coe.int/168071b235
https://rm.coe.int/168071b345
https://rm.coe.int/geo-institutionalised-citizen-participation-eng/1680784817
https://rm.coe.int/geo-institutionalised-citizen-participation-kat/1680784818
https://rm.coe.int/tool-guide-management-of-change-eng-web-version/16807848d6
https://rm.coe.int/management-of-change-hye-web/1680786ae4
https://rm.coe.int/management-of-change-kat-web/1680785c77
https://rm.coe.int/management-of-change-ron-web/1680786ac6
https://rm.coe.int/management-of-change-ukr-web/16807850ef
https://rm.coe.int/handbook-arm-eng/168078a58c
https://rm.coe.int/handbook-armenia-hye/168078bbe6
https://rm.coe.int/handbook-georgia-eng/1680786b7d
https://rm.coe.int/handbook-georgia-kat/1680793678
https://rm.coe.int/handbook-moldova-eng/168078406b
https://rm.coe.int/handbook-moldova-ron/1680788ff5
https://rm.coe.int/handbook-ukraine-eng/168078406c
https://rm.coe.int/handbook-ukraine-ukr/168078541c
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 Film sur le programme thématique « Renforcer les cadres institutionnels de 
la gouvernance locale » [Anglais,55 avec sous-titres] ; 

 Entretiens sur les initiatives locales pour une gouvernance éthique et 
transparente en Arménie, Géorgie, la République de Moldova et Ukraine 
[YouTube playlist56]. 

   

                                                           
55 https://pjp-eu.coe.int/en/web/eap-pcf/films/-/asset_publisher/7LWrXYWA7imH/content/ukraine-local-public-ethics-from-vision-
to-action  
56 https://www.youtube.com/playlist?list=PLMD_RYvUcCYmqXMqHLJRX_vJXdJjNS6Zq  

https://pjp-eu.coe.int/en/web/eap-pcf/films/-/asset_publisher/7LWrXYWA7imH/content/ukraine-local-public-ethics-from-vision-to-action
https://www.youtube.com/playlist?list=PLMD_RYvUcCYmqXMqHLJRX_vJXdJjNS6Zq
https://pjp-eu.coe.int/en/web/eap-pcf/films/-/asset_publisher/7LWrXYWA7imH/content/ukraine-local-public-ethics-from-vision-to-action
https://pjp-eu.coe.int/en/web/eap-pcf/films/-/asset_publisher/7LWrXYWA7imH/content/ukraine-local-public-ethics-from-vision-to-action
https://www.youtube.com/playlist?list=PLMD_RYvUcCYmqXMqHLJRX_vJXdJjNS6Zq
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III. Projets mis en œuvre dans le cadre de la politique du Conseil de l’Europe à l’égard 
des régions voisines  

 
 
MAROC Partenariat de voisinage avec le Maroc 2015-201757 
 
Titre du projet Renforcer la démocratie locale et régionale au Maroc 
 
Dates Janvier 2016 – Décembre 201758 
 
Budget 200 000 € 
 
Financement Norvège, Estonie, France, Italie, Liechtenstein, Malte, Monaco et Portugal 
 
Objectifs Renforcer la mise en œuvre de la démocratie locale et régionale au Maroc 

en renforçant les capacités des élus locaux et de leurs associations ; 
 Renforcer les capacités des associations locales et régionales dans la 

défense de leurs intérêts, en particulier dans le processus de régionalisation 
du pays ; 

 Promouvoir et sensibiliser aux normes européennes de démocratie locale et 
régionale. 

 
Activités principales  Visite d'étude lors de la 32ème session du Congrès (Strasbourg, 27 - 30 mars 

2017) ; 
 Etude sur le rôle des associations nationales d'autorités locales et 

régionales dans les mécanismes nationaux de consultation en Europe, dans 
le cadre de l'élaboration d'un tel mécanisme au Maroc et en Tunisie ; 

 Etude sur les compétences des autorités locales et régionales au Maroc, et 
leurs opportunités de formation, afin de mettre en place un mécanisme de 
formation pour les élus locaux et régionaux (futur projet) ; 

 Etude sur les modalités d’organisation de visites d’étude pour les élus 
locaux et régionaux ;  
Arrangements entre l’Association des Régions du Maroc (ARM) et la Région 
Grand Est pour l’organisation d’une visite d’étude d’élus et fonctionnaires 
Marocains ; 
Conférence internationale « Bâtir une communauté inclusive : intégrer les 
migrants, lutter contre l’extrémisme violent, engager les citoyens » 
organisée avec la ville de Rabat (Rabat, 20-22 novembre 2017) ; 
Colloque parlementaire « La régionalisation au Maroc : opportunités et défis 
de la consolidation de la gouvernance décentralisée » organisé avec le 
Parlement marocain (Rabat, 28-29 novembre 2017) ; 

 Rencontre avec une délégation marocaine, composée de représentants du 
Ministère des Affaires Etrangères marocain, de la DGCL (Direction 
Générale des Collectivités Locales), du Ministère de l’Intérieur marocain, 
ainsi que le Consul général et la Vice-Consul du Maroc. Renouvellement de 
l'engagement à soumettre en 2018 une lettre officielle de demande 
d’adhésion au statut de Partenaire pour la démocratie locale, qui offrira à 
une délégation d’élus marocains la possibilité de participer au sein du 
Congrès, pour le renforcement de la démocratie locale et régionale. 

 
  

                                                           
57 https://rm.coe.int/16802f7c61  
58 Le nouveau projet dans le cadre du Partenariat de voisinage du Conseil d’Europe avec le Maroc 2018-2021 (qui serait 
approuvé pour le Comité des Ministres le 21 mars 2018), soumis en octobre 2017, est en attente de financement. 

https://rm.coe.int/16802f7c61
https://rm.coe.int/16802f7c61
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TUNISIE Partenariat de voisinage avec la Tunisie 2015-201759 
 
Titre du projet Promouvoir la démocratie locale et régionale en Tunisie 
 
Dates Janvier 2016 – Décembre 201760 
 
Budget 100 000 € 
 
Financement Norvège, Estonie, France, Italie, Monaco et Portugal 
 
Objectifs Améliorer et renforcer la mise en œuvre de la démocratie locale en Tunisie ; 
 Appuyer la mise en œuvre de processus démocratiques au niveau local, y 

compris l'observation des élections locales ; 
 Promouvoir et sensibiliser aux normes européennes de la démocratie 

locale, en particulier la Charte européenne de l'autonomie locale. 
 
Activités principales  Révision de la Charte de la Fédération nationale des villes tunisiennes et 

élaboration d'un manuel de procédures et de règles internes (en cours) ; 
 Visite d'étude lors de la 32ème session du Congrès (Strasbourg, Strasbourg 

27 - 30 mars 2017) ; 
 Étude sur le rôle des associations nationales d'autorités locales et 

régionales dans les mécanismes nationaux de consultation en Europe, dans 
le cadre de l'élaboration d'un tel mécanisme au Maroc et en Tunisie ; 

 Conférence internationale « Les femmes dans la politique locale » (Tunis, 
26-27 septembre 2017) dans le but de promouvoir l'échange de 
connaissances et les meilleures pratiques sur le rôle de les femmes en 
politique au niveau local et sur le renforcement de leurs capacités, compte 
tenu des prochaines élections locales ; 

 Assistance législative pour le projet de Code des collectivités locales 
soumis à l'Assemblée des représentants du Peuple et atelier organisé avec 
la participation d'experts tunisiens et du Congrès pour échanger débattre de 
ce projet et de la décentralisation ; 

 Formation des formateurs du Centre de Formation et d’Appui à la 
Décentralisation en matière de gestion de conflit et de médiation politique, 
(Tunis, 16-18 novembre 2017) ; 

 Formation proposée au staff de la Fédération Nationale des Villes 
Tunisiennes (FNVT) en matière de gestion de projet (Tunis, novembre 
2017). 

 

                                                           
59 https://rm.coe.int/16802f7dfb  
60 Le nouveau projet dans le cadre du Partenariat de voisinage du Conseil d’Europe avec la Tunisie 2018-2021 (qui serait 
approuvé pour le Comité des Ministres le 21 mars 2018), soumis en octobre 2017, est en attente de financement. 

https://rm.coe.int/16802f7dfb
https://rm.coe.int/16802f7dfb

